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Procès-verbal n° 5 de la commission des Compétitions jeunes 

Réunion du :  Jeudi 1 er Septembre 2022 

À : 14h00- siège du district 

Présidence : M. Bernard BARLAGUET 

Présents :  Patrick AURILLON – Jean-Pierre RIEU- Jean-Marie TASTEVIN –Denis LASGOUTE- 
Stéphan BROC-Emile HOURS 

Excusés :   

 

Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 

([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris 

en compte par le District. 

A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  

(Cf Article 97.1 du règlement intérieur du District). 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de leur publication dans le respect des dispositions de l’article 190 des règlements 

généraux de la F.F.F. 

 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 La commission approuve le procès-verbal N°4 de la réunion du 25/08/2022. 

 

COUPE GARD LOZERE DES 1er et 2 Octobre 2022 - TOUR DE CADRAGE  

 

Le tirage au sort a été effectué le jeudi 1er septembre 2022 par Madame Muriel VERDIER (secrétaire) et MR Teddy 

GRAS (administratif). 

Le tirage est sur le site du District, rubrique « COMPETITIONS ». 

Le premier nommé est l’équipe qui reçoit. 

Pas de prolongation, tirs aux buts après le temps règlementaire si nécessaire. 

Utilisation de la FMI. Les équipes de District, ne participent pas à cette Coupe. 

 

CATEGORIE U18/U19 

Pas de cadrage pour cette catégorie. 

 

CATEGORIE U16/U17  

13 rencontres soit 26 équipes. 

13 vainqueurs (voir le site du District, rubrique « COMPETITIONS »). 

Les rencontres sont programmées le samedi 1er Octobre 2022 à 15H00 

 

19 équipes exemptées. 

 

U16/U17 D1 

AS SAINT PRIVAT MONS 
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N. LASSALIEN 

FC CHUSCLAN LAUDUN 

ES PAYS D UZES 

SO AIMARGUES 

FC CALVISSON VAUNAGE 

AS POULX 

RC GENERAC 

SC MANDUEL 

BEAUCAIRE ST 30 

 

U16/U17 D2 

US BOUILLARGUES 

N. GAZELEC 

AS BEAUVOISIN 

RC SAUVETERRE 

US VALLABREGUES 

ST JEAN DU PIN 

LE VIGAN FC 

US LA REGORDANNE. 

FC LANGLADE 

 

 

CATEGORIE U14/U15  

22 rencontres soient 44 équipes  

22 vainqueurs (voir le site du District « COMPETITIONS). 

Les rencontres sont programmées le dimanche 2 octobre 2022 à 10H00 

 

10 équipes exemptées. 

 

U14/U15 D1 

FC CANABIER 

AS CAISSARGUES 

VEZENOBRES CRUVIERS 

GALLARGUES CABASSUT 

 

U14/U15 D2 

N. SOLEIL LEVANT 

 

U14/U15 D3 

ES SUMENE 

ANDUZE SC 

MONOBLET 

N. METROPOLE 

PUJAUT 
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COUPE OCCITANIE LES 22 et 23 OCTOBRE 2022 - TOUR DE CADRAGE  

 

Le tour de cadrage a été effectué le jeudi 1er septembre 2022 par les membres de la Commission. 

Le premier nommé est le club qui reçoit. 

Pas de prolongation, tirs au but après le temps règlementaire si nécessaire. 

 

 

CATEGORIE U18/U19 

 

Les rencontres sont programmées le samedi 22 Octobre 2022 à 15H00 

 

EP VERGEZE 2 R2/SPORT 2 CŒURS R2 : VERGEZE 2 qualifié suite au forfait général de SPORT 2 CŒURS MILHAUD 

AS ST PRIVAT DES VIEUX/VEZENOBRES CRUVIERS REGIONAL 2 

N. CHEMIN BAS REGIONAL 2/BEAUCAIRE STADE 30 R2 

 

04 équipes exemptées. 

NIMES OL R1 

OL ALES R1 

BAGNOLS PONT R1 

N. LASSALIEN R2 

 

CATEGORIE U16/U17 

 

Les rencontres sont programmées le samedi 22 Octobre 2022 à 15H00 

 

FC LANGLADE D2/ENT PERRIER VERGEZE D2 

FOOT TERRE DE CAMARGUES D1/N. LASSALIEN D1 

ST PRIVAT MONS D1/ACADEMIE UNIVERS NIMES D1 

AS ROUSSON D1/AS ST CHRISTOL LES ALES D1 

US BOUILLARGUES D2/US TREFLE D1 

RC GENERAC D1/BEAUCAIRE ST 30 U16 R2 

ST MARTIN DE VALGALGUES D1/VAUVERT FC D1 

 

11 équipes exemptées. 

 

RC SAINT LAURENT DES ARBRES D1 

AS CAISSARGUES D1 

CHUSCLAN LAUDUN D1 

BAGNOLS PONT D1 

POULX D1 

PAYS D UZES D1 

N. GAZELEC D2 

MARGUERITTES D2 

OL ALES  U17R1 

NIMES OL U16R1 

EFC BEAUCAIRE U17R1 

 

CATEGORIE U14/U15 

 

Les rencontres sont programmées le dimanche 23 Octobre 2022 à 10H00 

 

EP VERGEZE D2/AS ST CHRISTOL LES ALES D1 
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N. GAZELEC D2/FC CABASSUT D1 

US BOUILLARGUES D2/ROUSSON D1 

POULX D1/EFC BEAUCAIRE U14R 

VAUVERT FC D2/AS CAISSARGUES D1 

N. LASSALIEN D1/FC BAGNOLS PONT U14R 

FC VAL DE CEZE D2/ES PAYS D UZES D1 

FC LANGLADE D2/AS ST PRIVAT MONS D1 

 

8 équipes exemptées. 

US TREFLE D1 

ST JEAN DU PIN D1 

ST BEAUCAIRE 30 D1 

N. ACADEMIE UNIVERS D2 

 

FOOT TERRE DE CAMARGUE D3 

OL ALES U15R 

NIMES OL U15R 

N. MAS DE MINGUE U15R 

 

COURRIER DES CLUBS 

 

 

➢ RC GENERAC, suite à un oubli d’engagement, ce club souhaite engager une équipe en U16/U17 D2. Cette 

équipe sera affectée dans la poule B à 12 équipes. 

➢ RC ST LAURENT DES ARBRES nous informe son désengagement de la poule U15D1 POULE A, équipe n’a pas 

le niveau, et accepte un engagement proposé par la commission en U14/U15 D2 POULE A (effectif de 9 

équipes). 

Afin d’équilibrer à 9 équipes la D1 POULE A et B, l’équipe d’UZES PONT passe de la D1 POULE B à la POULE A. 

➢ FC CANABIER engage une 2ème équipe et affectée en U14/U15 D2, poule à 9 équipes. 

➢ N. CASTANET désengage son équipe en U15 D1 pour l’engager en U15 D2 POULE A, poule à 10 équipes. 

➢ SAINT PAULET DE CAISSON engage une équipe en U15 D2 POULE B. 

 

 

INFOS CLUBS – Programmation 

Les rencontres seront programmées le samedi à 15h00 pour les catégories suivantes : 
- U18/U19 
- U16/U17 D1 
- U14/U15 à 8 

Les rencontres pourront se jouer a 14h00 ou 17h00 sans demander l’autorisation au club adverse ; mais en aviser 
le secrétariat du District Gard Lozère. 
 
Les rencontres seront programmées le dimanche à 10H00 pour les catégories suivantes : 

- U14/U15 D2 et D3 
- U16/U17 D2  
- U14/U15 TERRITOIRE. 

Les rencontres pourront se jouer à 9H00 ou 11H00 sans demander l’autorisation au club adverse ; mais en aviser 
le secrétariat du District Gard Lozère. 
 

Dans tous les autres cas, vous référer à l’article 91 alinéa 2 des règlements généraux du District.  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Mr BARLAGUET BERNARD       Mr AURILLON PATRICK 

Président de la Commission                  Secrétaire de séance. 

 

 

 


